
Les piles ne doivent pas être jetées avec les ordures ménagères. En tant que consommateur, vous
êtes légalement tenu de restituer les batteries défectueuses qui ne peuvent plus être chargées
pour une élimination appropriée. Vous pouvez déposer vos piles dans les points de collecte publics
de votre commune et partout où des piles du même type sont vendues.

Les appareils électriques contiennent des ressources précieuses, mais aussi des polluants. Les
points de collecte les remettent à des entreprises d'élimination des déchets certifiées qui vérifient
si les appareils peuvent être réutilisés. Idéalement, les anciens appareils peuvent être remis à
neuf. Dans le cas contraire, les polluants sont éliminés des appareils et les ressources précieuses
sont recyclées si nécessaire. Cela protège l’environnement.

Remarque sur la prévention des déchets

Selon la directive 2008/98/CE relative aux déchets et la législation des États membres de l'Union
européenne, les mesures de prévention des déchets ont généralement la priorité sur les mesures
de gestion des déchets. Afin d'éviter le gaspillage, l'objectif principal des appareils électriques et
électroniques est de prolonger leur durée de vie en réparant les appareils défectueux et en
vendant les appareils usagés fonctionnels au lieu de les jeter. Le programme fédéral de prévention
des déchets contient de plus amples informations.
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